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LIGUE BURUNDAISE DES DROITS DE L’HOMME « ITEKA »  

Agréée par l’Ordonnance Ministérielle n°530/0273 du 10 novembre 1994 revoyant l’ordonnance 

n°550/029 du 6 février 1991  

 

« Est membre de l’Union Interafricaine des Droits de l’Homme et des Peuples (UIDH), est membre 

affilié de la Fédération Internationale des Ligues des Droits de l’Homme (FIDH), a le statut 

d’observateur auprès de la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples et a le statut 

consultatif spécial auprès de l’ECOSOC. La Ligue Iteka est décentralisée en 17 fédérations et 32 

sections».  

Bulletin hebdomadaire « ITEKA N’IJAMBO » n°166 de la Ligue Burundaise des Droits de l’Homme 

« ITEKA ».  

Semaine du 10 au 16 juin 2019 

 

  

En mémoire de Madame Marie Claudette Kwizera, trésorière de la Ligue Iteka, portée disparue depuis 

le 10 décembre 2015. De décembre 2015 au 16 juin 2019, au moins 531 cas de disparitions forcées 

sont parvenus à la Ligue Iteka.  
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SIGLES ET ABREVIATIONS  

CDS                  : Centre de Santé 

CFP                 : Centre de Formation Professionnelle 

CNDD-FDD   : Conseil National pour la Défense de la Démocratie-Front pour la Défense de la  

                          Démocratie  

CNL                : Congrès National pour la Liberté 

ECOFO          : Ecole Fondamentale 

ENA              : Ecole Nationale d’Administration 

MSD              : Mouvement pour la Solidarité et la Démocratie 

OPJ              : Officier de Police Judiciaire 

RN                : Route Nationale 

SNR             : Service National de Renseignement 

VBG           : Violences Basées sur le Genre 
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 0. INTRODUCTION  

Au cours de la période couverte par ce bulletin, des allégations de violations, des atteintes et des 

violations des droits de l’homme ont été enregistrées comme suit : au moins 3 personnes tuées, toutes 

retrouvées cadavres, 1 personne enlevée, 1 victime de VBG, 11 torturées et 4 arrêtée arbitrairement. 

Parmi les victimes identifiées, figurent 2 élèves torturés. 

Des Imbonerakure affiliés au parti CNDD-FDD, des agents du SNR et des administratifs sont pointés du 

doigt comme étant des présumés auteurs de la plupart de ces violations des droits humains.  

Ce bulletin relève des cas de tueries, d’enlèvement, de VBG, de tortures et d’arrestation arbitraire dont 

sont victimes des opposants et prétendus opposants du régime du Président Pierre Nkurunziza, en 

particulier les membres du parti CNL.   
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I. DES ALLEGATIONS DE VIOLATIONS, DES VIOLATIONS ET ATTEINTES AUX DROITS DE 

L’HOMME  

I.1. DES ALLEGATIONS DE VIOLATIONS DU DROIT A LA VIE  

I.1.1.DES PERSONNES TUEES PAR DES GENS NON IDENTIFIES 

Un corps sans vie retrouvé en commune Muha, Bujumbura Mairie  

 

En date du 10 juin 2019, en zone Musaga, commune Muha, Bujumbura Mairie, un corps sans vie d'un 

homme non encore identifié a été retrouvé sur l'axe RN3 Bujumbura-Rumonge, près de l'ENA. Selon 

des sources sur place, le corps de la victime présentait des blessures de balles au niveau du ventre et de 

l'oreille gauche. Selon les mêmes sources, des cris au secours qui ont été suivis par des coups de feu ont 

été entendus.  

 

Un corps sans vie retrouvé en commune et province Bururi  

 

En date du 14 juin 2019, le matin, à moins de 50 mètres de son domicile, à l'ouest du stade régional de 

Kabuye, sur la colline Mugozi, commune et Province Bururi, un corps sans vie d'Alexis Niyongabo, âgé 

de 47 ans, fils de Joseph Nzirubusa et Gakobwa, enseignant d’histoire au Lycée de Bururi, a été retrouvé. 

Selon des sources sur place, la victime avait été décapitée dans la nuit du 13 juin 2019 par des gens non 

identifiés qui lui ont volé son téléphone portable et son argent qu’elle venait de recevoir comme crédit à 

l'agence de poste de Bururi. Selon la police, plus de 10 personnes de son voisinage ont été arrêtées pour 

des raisons d'enquêtes. 

Un corps sans vie retrouvé en commune Bukinanyana, province Cibitoke 

 En date du 14 juin 2019, sur la colline Kibaya, commune Bukinanyana, province Cibitoke, un corps 

sans vie d’un homme d’une trentaine d’années non identifié a été retrouvé. Selon des sources sur place, 

cet homme a été tué ailleurs puis jeté à cet endroit par des gens non identifiés. 

I.2.DES PERSONNES ENLEVEES ET OU PORTEES DISPARUES 

Une personne enlevée en commune Ruhororo, province Ngozi 

En date du 10 juin 2019, vers midi, le surnommé Ruhenga, habitant du site des déplacés de Ruhororo, 

commune Ruhororo, province Ngozi, a été enlevé du cachot du commissariat communal de police à 

Ruhororo et a été conduit dans un lieu inconnu par Alexis Ndayikengurukiye alias Nkoroka, Chef du 

service de la Sécurité intérieure au SNR. Selon des sources sur place, Ruhenga avait été arrêté par des 

Imbonerakure de la colline Kinyami de cette commune, dirigés par leur chef collinaire Théogène 

Habimana alias Binebagu accusé d’incitation à l’insurrection et d’avoir participé aux manifestations 

contre le 3ème mandat en avril 2015. Selon les mêmes sources, Ruhenga venait de regagner son pays en 

provenance de la Tanzanie. 

I.3. DES PERSONNES TORTUREES PAR DES IMBONERAKURE ET DES ADMINISTRATIFS  

Un élève torturé en commune Kiganda, province Muramvya 

En date du 4 juin 2019, sur la colline Murambi, commune Kiganda, province Muramvya, Innocent 

Nshimirimana, élève au CFP Rurenda, en 3ème année, a été tabassé par des Imbonerakure de la zone 
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Gatabo, commune Kiganda, dirigés par Bimenyi qui est leur représentant au niveau de la zone. Ils lui 

ont pris tout ce qu’il avait sur lui. Ils l’accusaient d’avoir engrossé F. N., élève du Lycée communal de 

Gatabo. 

Trois membres du parti CNL torturés en commune Ntega, province Kirundo 

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date du 16 juin 2019 indique qu’en date du 9 juin 2019, 

dans un cabaret appelé « chez Madari », sur la colline Gitwenzi, commune Ntega, province Kirundo, 

Jean Baptiste Shirangabo, Vincent Ndikumana et Fabrice Sendegeya, tous membres du parti CNL, ont 

été battus et blessés par des Imbonerakure dont Edouard Mberamiheto et Innocent Shemezimana dirigés 

par leur chef Murengerantwari. Selon des sources sur place, ces victimes ont été accusées d’appartenir 

au parti CNL. Selon les mêmes sources, ces victimes ont été alitées à l'hôpital Kirundo et leurs présumés 

auteurs n’ont pas été inquiétés.  

Trois personnes torturées en commune Buhiga, province Karuzi 

En date du 12 juin 2019, vers 20 heures, au marché de Buhiga, colline, zone et commune Buhiga, 

province Karuzi, le nommé Riyazimana, âgé de 32 ans, membre du parti CNDD-FDD, le surnommé 

Mayungu, âgé de 37 ans, aussi membre du parti CNDD-FDD et le prénommé Benjamin, âgé de 30 ans, 

sans appartenance politique, tous mécaniciens de motos ont été tabassé par un groupe d'Imbonerakure 

dont Issa Nizigiyimana, Gérard et Sayidi alias OPJ. Selon des sources sur place, les victimes étaient 

accusées d’opposant car ces Imbonerakure les ont surprises en train de chanter en critiquant le parti au 

pouvoir. Selon les mêmes sources, en date du 13 juin 2019, les victimes ont répondu à une convocation 

de Phocas Sindaruhuka, chef de zone Buhiga et représentant provincial du parti CNDD-FDD qui les a 

tabassées de nouveau dans son bureau. Mayunga et Benjamin ne pouvaient plus marcher et ont été 

évacués par leurs collègues mécaniciens vers leurs domiciles où ils se sont fait soigner. Le même groupe 

d’Imbonerakure a signifié aux victimes que c'était une petite correction et leur ont interdit de se rendre 

au service pendant un mois. 

Un élève torturé en commune Buhiga, province Karuzi 

En date du 12 juin 2019, vers 20 heures, sur la colline et zone Rutonganikwa, commune Buhiga, province 

Karuzi, Jared Niyonizeye, âgé de 18 ans, élève de la 9ème année à l'ECOFO Mayenzi, sympathisant du 

parti CNL, a été tabassé par un groupe d’Imbonerakure dont Félix Mbarubukeye, Jean Claude, 

Mvuyekure, Nduwayezu et le surnommé Mazi. Selon des sources sur place, il a été attrapé quand il 

entrait dans une maison de son condisciple pour récupérer le cahier qu’il lui avait prêté, puis ces 

Imbonerakure l’ont qualifié de voleur mais en le tabassant, ils l'injuriaient en lui disant que c’est un petit 

d'un serpent venimeux du parti CNL. Selon les mêmes sources, cet élève a alors été conduit au cachot 

de la police de cette zone où il a passé la nuit et il a raté la dernière épreuve du test national qui a eu lieu 

le lendemain matin. Il a été libéré vers 10 heures moyennant le paiement d’une rançon de 30 000 fbu et 

il a été victime de ce que son père est le chef du parti CNL au niveau de la zone Buhiga. 

Une personne torturée en commune Buhiga, province Karuzi 

En date du 14 juin 2019, vers 21 heures, dans un cabaret d’un Imbonerakure, Evariste Kayobera alias 

Yebesi, de la colline, zone et commune Buhiga, province Karuzi, un jeune garçon prénommé Dawidi, 

âgé de 18 ans, sans appartenance politique a été ligoté les jambes liées aux bras puis tabassé par un 

groupe d'Imbonerakure dont Issa Nizigiyimana, Théogène Iragaba, Asmani et Sayidi, commandés par 

le cabaretier Yebesi. Selon des sources sur place, cette victime était accusée d’injurier un client de ce 
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cabaret et qu’elle est « imbécile de tutsi ». Selon les mêmes sources, la victime ne pouvait plus faire son 

petit besoin car les parties génitales avaient été touchées par les bâtons, mais elle a été conduite au cachot 

de la zone Buhiga.  

Un membre du parti CNL torturé en commune Rango, province Kayanza 

En date du 14 juin 2019, sur la colline Nyabigoyi, commune Rango, province Kayanza, Clément 

Ruberintwari, représentant collinaire du parti CNL à cette colline, a été tabassé par un Imbonerakure 

Marius lorsqu’il venait d’une récolte de haricot. Selon des sources sur place, la victime est allée se faire 

soigner dans un CDS à Musagara situé dans la commune Rango. Selon les mêmes sources, le lendemain, 

le chef communal des Imbonerakure, Aimable, en compagnie des chefs collinaires de 3 collines voisines, 

a tenu une réunion à l’intention des habitants desdites collines et leur a dit que là où ils verront un 

membre du parti CNL qu’ils le tabassent et la commune prendra en charge les soins de santé des victimes. 

Une personne torturée en commune Nyabitsinda, province Ruyigi 

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date du 16 juin 2019 indique qu’en date du 2 juin 2019, 

en commune Nyabitsinda, province Ruyigi, le prénommé Elie, orpailleur a été tabassé et ses parties 

génitales ont été traumatisées à l'aide des aiguilles par Ntibayazi, chef de colline Nyagitika, en complicité 

avec Ndasogoya, originaire de la province Cibitoke. Selon des sources sur place, cette victime a été 

accusée du vol d'or que l’on venait d'extraire. Ils l’ont par la suite conduit au cachot de la commune mais 

l’Officier de la Police Judiciaire a refusé de l’accueillir en leur demandant de le conduire plutôt dans une 

structure sanitaire à cause de son état. 

I.4.DES PERSONNES ARRETEES PAR DES IMBONERAKURE, DES AGENTS DU SNR ET DES 

ADMINISTRATIFS 

Une personne arrêtée en commune Mutimbuzi, province Bujumbura rural 

En date du 15 juin 2019, vers 11 heures, sur la colline Maramvya, 12ème transversale, zone Maramvya, 

commune Mutimbuzi, province Bujumbura rural, Thérence Havyarimana, maçon et membre du parti 

MSD, originaire de la commune Kayokwe, province Mwaro, fils d’Evariste Gakuyo et Rose Niyokindi, 

a été arrêté par Moïse Bucumi, chef de zone Maramvya, accompagné par un Imbonerakure Darius 

Ntamavukiro. Selon des sources sur place, le motif de son arrestation reste inconnu. Selon les mêmes 

sources, il a été conduit le même jour au cachot du SNR à Bujumbura tout près de la cathédrale Regina 

Mundi par Joe Dassin Nduwimana, responsable du SNR en commune Mutimbuzi et son dossier est dans 

les mains d’Alexis Ndayikengurukiye alias Nkoroka, Chef du service de la Sécurité intérieure au SNR.   

Trois membres du parti CNL arrêtés en commune Mugina, province Cibitoke 

En date du 12 juin 2019, dans un bar, sur la colline Nyabugimbu, commune Mugina, province Cibitoke, 

Pierre Bigirimana, Patrice Kabura et le surnommé Budirima, tous membres du parti CNL, ont été arrêtés 

par des jeunes Imbonerakure conduits par un certain Kaburimbi et détenus à la position de police de 

Nyabugimbu. Selon des sources sur place, les victimes étanchaient leur soif. Ils ont été accusés de tenir 

une réunion illégale. Selon les mêmes sources, ces personnes ont été relâchées après trois heures de 

détention après avoir payé un pot de vin de 30 000 fbu.  

  



8 

I.5. DES VIOLENCES BASEES SUR LE GENRE  

Une personne violée en commune Kiganda, province Muramvya 

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date du 16 juin 2019 indique qu’en date du 1er juin 2019, 

sur la colline Rubumba, commune Kiganda, province Muramvya, A. T., âgée de 6 ans, de la même 

colline, a été violée par Charité Nkurunziza, âgé de 16 ans, travailleur domestique chez les parents de la 

victime et originaire de la colline Bupfunda, commune Rutegama de la même province. Selon des 

sources sur place, en date du 1er juin 2019, le présumé auteur a été arrêté et détenu au cachot du 

commissariat provincial de police. 

II. FAITS SECURITAIRES  

Une permanence du parti CNDD-FDD attaquée en commune Mpanda, province Bubanza 

 

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date du 11 juin 2019 indique qu’en date du 9 juin 2019, 

vers minuit, sur la colline Rugenge, commune Mpanda, province Bubanza, la permanence du parti 

CNDD-FDD de ladite colline a été attaquée par un groupe de gens non identifiés armés de fusils. Selon 

des sources sur place, les vitres de la façade principale de cette permanence ont été cassées et le mur 

criblé de balles. Selon les mêmes sources, ces assaillants sont venus à bord d’un véhicule qui n’avait pas 

allumé ses phares sur l’axe Bujumbura–Bubanza. La police a opéré une fouille perquisition sur cette 

colline, le matin du 10 juin 2019 et aucune arme n’a été trouvée. Trois jeunes Imbonerakure et le chef 

de la colline ont été arrêtés, conduits à la permanence attaquée et y ont été tabassés lors d’un 

interrogatoire.  

 

Une permanence provinciale du parti CNL brûlée en commune Nyabiraba, province Bujumbura 

rural 

 En date du 13 juin 2019, vers 2 heures du matin, au centre, colline, zone et commune Nyabiraba, 

province Bujumbura rural, l’administrateur de ladite commune, Ferdinand Simbananiye, accompagné 

par des Imbonerakure ont brûlé la permanence provinciale du parti CNL à l’aide de l’essence. Selon des 

sources sur place, cet administrateur avait menacé François, le propriétaire qu’une fois il ferait louer sa 

maison au parti CNL comme permanence que cette maison sera détruite et qu’il va le chasser de cette 

commune avec sa famille. Selon les mêmes sources, en date du 15 juin 2019, vers 23 heures, des gens 

non identifiés ont brûlé complètement cette permanence provinciale du parti CNL alors que ledit parti 

prévoyait l’inaugurer en date du 16 juin 2019. Cependant, ce même jour, des membres du parti CNL 

sont venus comme prévu dans l’inauguration symbolique de leur permanence mais le Gouverneur de la 

province de Bujumbura rural, Nadine Gacuti accompagnée par des policiers a interdit cette inauguration 

au parti CNL et a même écrit au représentant dudit parti dans la province Bujumbura rural une lettre 

référencée 53102/189/2019 dont l’objet est « mesure de sécurité ».  

Une position militaire attaquée en commune Gisagara, province Cankuzo 

En date du 14 juin 2019, vers 3 heures du matin, sur la sous-colline Muka, colline Bumba, zone Camazi, 

commune Gisagara, province Cankuzo, des hommes armés en tenue militaire ont attaqué une position 

militaire de la sous-colline Muka, située à environ 300 mètres de la frontière tanzanienne. Selon des 

sources sur place, ces hommes armés y ont laissé un tract sur lequel ils se sont fait appeler « Union des 

Forces Révolutionnaires » et ont mis en garde la population qui tenterait de révéler leurs passages. 
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Des radios de communication de type Motorola distribuées aux Imbonerakure en province Ngozi 

En dates du 10 au 12 juin 2019, des radios de communication de type motorola ont été distribuées à tous 

les représentants collinaires des Imbonerakure de 9 communes de la province Ngozi, par Avit, 

responsable du SNR en province Ngozi. Selon des sources sur place, ces Imbonerakure ont été signifiés 

que ces radios motorola leur aideront dans la communication en cas de guerre. Selon les mêmes sources, 

l’activité était coordonnée par le prénommé Avit, responsable du SNR en province Ngozi.  

Intimidations en commune Gahombo, province Kayanza 

En date du 15 juin 2019, en commune Gahombo, province Kayanza, une marche manifestation des 

Imbonerakure de la colline Kivoga, dirigée par le représentant communal du parti CNDD-FDD, 

Sylvestre, a été organisée. L’objet de cette marche était de mettre en garde les récalcitrants des collines 

qui ont voté « NON » lors du dernier référendum constitutionnel. Le message véhiculé était le 

suivant : « Ibirirahabiri n’ukubikubitisha urwiri kubera bigoye gupfa iyo ukubitishije urwiri ntirubisiga » 

ce qui se traduit en français : « les membres du parti CNDD-FDD qui servent aussi l’opposition doivent 

être tués ». 
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III. CONCLUSION  

Des allégations de violations, des atteintes et des violations des droits de l’homme consécutives à la 

dégradation du contexte politique depuis le début de la contestation du troisième mandat du Président 

Pierre Nkurunziza continuent d’être enregistrées dans les différents coins du pays.    

Des cas de tueries, d’enlèvement, de VBG, de tortures et d’arrestation arbitraire ciblés à l’endroit des 

opposants et prétendus opposants du pouvoir du parti CNDD-FDD sont rapportés.  

Des attaques armées contre des permanences des partis politiques ont été observées dans certaines 

provinces du pays.  

La Ligue Iteka s’insurge contre l’impunité des crimes qui est attribuée aux proches du parti CNDD-

FDD. Des membres de ce parti impliqués dans différents crimes jouissent de l’impunité avec une 

complicité affichée des pouvoirs publics.  

  

  

 

 

   

  

  

  

   

   

  

 

 


